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Monsieur le préfet de Mayotte 
PREFECTURE DE MAYOTTE 
Avenue de la préfecture 
97600 MAMOUDZOU 
Copie : parlementaires/élus locaux 

 
 
Objet : demande d’interdiction de manifestation/rassemblement pour risque de 
trouble à l’ordre public 
 

Monsieur le préfet de Mayotte, 

 

Depuis quelques jours circulent sur le réseau social TikTok un message (dont 

copie ci-jointe) appelant tous les étrangers qui sont à Mayotte à descendre dans les 

rues de Mamoudzou demain dimanche 18 février 2024 pour manifester contre la 

suppression du droit du sol annoncée par le ministre Gérald Darmanin dimanche 

dernier suite à la manifestation de la population de Mayotte. 

Comme vous le savez, il s’agit d’une promesse qui vise à freiner l’arrivée des 

clandestins à Mayotte et qui est très plébiscitée par la population qui souhaite avant 

tout vivre en sécurité dans notre département. 

Dans le contexte actuel de tension et de manifestation contre l’insécurité, cet appel à 

manifester contre cette mesure peut être interprété comme une provocation envers les 

Mahorais-es. Si cette manifestation venait à se faire, elle pourrait représenter un 

trouble évident à l’ordre public. 

Par conséquent, afin d’éviter que la situation ne s’envenime davantage, nous 

vous prions de bien vouloir interdire cette manifestation provoquante et empêcher 

qu’elle soit tenue. 

Nous vous prions de bien vouloir agréer nos salutations distinguées. 

 

Pour le Collectif des Citoyens de Mayotte 
Le président 

Fatihou IBRAHIME 
 

Pour Les Femmes Leaders 
La présidente 

Sandati ABDOU 
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